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Ainsi en rrance, puisque l'usufruitier doit donner cautionne-
mont au nau-propriétaire, qui doit le mettra on posession de biens
il est rationnel que celui-ci puî'so;t lui refuser la délivrance des biens
avant d'avoir obtenu ce cautionnement. Mais cotte formalité, on Fran-
ce comme ici, n'est exigée quo dans l'intérêt dit nu-propriétaire. C3e
n'est pas une diFposition d'ordre public. Aussi le nu-propriétaire peut-
il donner la possession des biens à l'usufruitier, avant quo celui-ci
ait donné caution, et cette poat;ession est valable à l'égard de tous,
mê~me des débiteurs qui pisient les créanttces ioumiise8 à l'usufruit.
Tous les auteurs s'itccordent sur ce point.

Chez nous au contraire1 Io légat3ire usufruitier est Eaisi4 de plein
droit, absolument commie l'héritier. Il n'a aucuneo demande à faire
au nu-propriétaire, et la s:a6îno a pour efllet deoIo mettre on posie--
sion des biens qui lui Eont légués. Le mort saisit le vif. I Cela sigu1-
lie, dit Pumoulin (sur article 318 do la coutume de Paris) que la
posession du défunt se continue après sa mort danas la perêonnae de
son héritier. ILa 1'oss-etsion de l'héritier n'est donc pas une posses,-
sion nouveile, ni autre, elle est absýoluiment et identiquement la pos-
session telle que le défunit l'avait à l'inetant de sa mort."

lia saitine donne donc de plein droit la possession au légataire usu-
fruitier. Cette f.osssion nest nullemnt soumise à la condition d'un
cautionncnticnt préalable. Il Wîest pas au pouvoir du nu-proprié-
taire d'.-nîp&-laer cette postession, avant que le cautionnement soit
donné. Tout ce que peut faire celui-ci, c',cst d'enlever cette posss
sion au légataire usufruitier. s'il ne peuit fournir de cautionnement,
dans.ies cas prévus par les articles 46.5 et 466 matilq ce lé-gntaire n'l)c~
aura pns mooins été szaisi dès l'instant du déeds dui tes;tateur. la pos-
session donnée pur lit loi à l'usuf: nitier est -toute aussi etendue que
celle donnée en France par le nu-propriétaire avant le cautionne-
nient. Par conséquent -elle doit produii e le mêmne effet.

Celui qui poýsde administre nécessairement. Acte de possesion
et acte d'administration Eont des idées synonymes. Par conséquent
le légataire usufruitier est s:aiëi du dr-oit d'obtenir le paiement des
créances soumises à son usufruit et d'exercer les actions qui résultent
de son lega. L'article 891 le dit bien formellement.

-Voilà les effets légaux de cette saibine.
L'opinion des commentateura ne peuit être acceptée, suivant moi,

que dans le cas OÙ l'usufruit résulte d'un acte autre que la testament


